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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-625        
fixant le montant dû à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE au titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 176 895,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
109 081,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
22 731,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
45 082,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-626 fixant les
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HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de l'activité

MCO déclarée au mois d'avril 2022.
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-626        
fixant le montant dû à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ 

au titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 33 640,71 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 312 119,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
274 701,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
37 417,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00037

ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-627 fixant les

montants de la liste en sus et HPR dû à : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591),

au titre de l'activité MCO déclarée au mois

d'avril 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-627        
fixant le montant dû à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER 

DE LA HAUTE SAONE au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 1 137 665,42 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

167 245,72 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 13,73 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 13,73 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 665 221,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 577 657,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

49 625,81 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
37 937,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-06-20-00038

ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-628 fixant les

montants de la liste en sus et HPR dû à : CH DU

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril

2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00038 - ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-628 fixant les montants de la liste en sus et

HPR dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril 2022. 19



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-628        
fixant le montant dû à l’établissement : CH DU PAYS 

CHAROLAIS BRIONNAIS au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 132 449,66 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM 

de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 193 879,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
108 672,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

263,93 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
84 943,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00006

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-608 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre

de l�activité déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-608        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois d'avril 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-834 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 164 720,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 74,96 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 34,52 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 40,44 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HL P NAPPEZ MORTEAU 
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I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 567 142,46 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 567 142,46 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 658 882,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 494 161,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-06-20-00007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-609 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES

(250000239), au titre de l�activité déclarée au

mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-609        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-835 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 75 264,40 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est arrêtée à 

25,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 25,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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HL STE CROIX BAUME LES DAMES 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée 

à  0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 366 723,16 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 366 381,35 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 196,49 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 145,32 € au titre des transports. 

 

  

2° 379 107,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 303 843,27 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-609 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au titre de l�activité déclarée au mois d'avril 2022. 32



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00008
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montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH ORNANS (250000478), au titre de

l�activité déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-610        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois d'avril 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-836 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HOPITAL RURAL ORNANS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 76 215,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL RURAL ORNANS 
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I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 115 317,26 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 115 317,26 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 304 861,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 228 645,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-611        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-837 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le CH MOREZ.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 73 989,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 3 015,45 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 712,05 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 2 303,40 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses 

de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour 

les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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CH MOREZ 
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I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 177 532,19 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 177 143,55 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 388,64 € au titre des transports. 

 

  

2° 295 957,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 221 968,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 612       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 
mois d'avril 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-838 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'avril 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 199 469,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-612 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au titre de l�activité déclarée au mois d'avril 2022. 45



HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 214 637,45 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 214 637,45 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 797 876,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 598 407,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-613        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois 
d'avril 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-839 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'avril 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 88 059,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL RURAL DE LORMES 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 299 465,88 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 295 412,10 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 4 053,78 € au titre des transports. 
 

  
2° 352 238,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 264 178,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 614       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois d'avril 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-840 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'avril 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 465 533,92 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 452,66 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 452,66 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 

 
 

 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-614 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois d'avril 2022. 56



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 386 002,15 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 354 340,02 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 021,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 30 641,13 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 862 135,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 396 601,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 616       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois d'avril 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-842 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'avril 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 167 226,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 
€, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 
de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 76 476,89 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 76 332,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 144,80 € au titre des transports. 
 

  
2° 668 907,36 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 501 680,52 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-617 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-617        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-843 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 146 556,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 

€, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 404 984,81 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 403 708,87 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 1 275,94 € au titre des transports. 

 

  

2° 586 227,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 439 670,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-618 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-618        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-844 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 106 794,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 

€, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 357 418,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 356 611,85 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 806,77 € au titre des transports. 

 

  

2° 427 177,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 357 418,62 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-619        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-845 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 152 348,68 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 

€, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00016 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-619 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360), au titre de l�activité déclarée au mois d'avril 2022. 75



HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 451 047,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 450 194,59 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 853,03 € au titre des transports. 

 

  

2° 609 394,68 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 457 046,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-620        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-846 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 198 447,83 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 404 774,94 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 404 774,94 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 793 791,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 595 343,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-621        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois d'avril 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-847 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'avril 2022 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'avril 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 130 263,33 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'avril, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'avril 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 juin 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 480 037,91 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'avril 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 478 957,73 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 916,94 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 163,24 € au titre des transports. 

 

  

2° 521 053,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois d'avril 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 390 790,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'avril 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-621 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH CHAGNY (710781592), au titre de l�activité déclarée au mois d'avril 2022. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-629 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois d'avril 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-629 fixant le montant de la liste en sus dû à

: HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de l'activité HAD déclarée au mois d'avril 2022. 88



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-  629      
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : HOSPICES 
CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité HAD déclarée au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de HAD hors AME. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

300,16 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
300,16 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de HAD.  
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 
de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 630       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 
GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de HAD hors AME. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

61 966,16 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
61 966,16 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de HAD.  
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 
de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-631        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : GCS HAD 

NORD SAONE ET LOIRE au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
289 730,63 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

222 150,15 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 67 580,48 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

67 580,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 67 580,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de 

Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-634 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H.U. DE DIJON

(210780581), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-  634      
fixant le montant dû à l’établissement : C.H.U. DE DIJON au titre 

de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 7 392 176,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
4 099 447,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
1 731 410,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 561 317,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

11 494,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
11 494,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-06-20-00028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-635 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN

AUXOIS (210780706), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 635      
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 
SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 61 630,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
18 018,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
646,40 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
42 965,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-06-20-00029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-636 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 636       
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE GEORGES-
FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la 

CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 411 706,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 601 274,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
804 191,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
6 240,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

9 518,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

9 518,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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MCO déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-637        
fixant le montant dû à l’établissement : CHU BESANCON au titre 

de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 5 344 749,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
2 931 925,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

1 050 766,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 339 799,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
7 185,59 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
15 072,30 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

6 619,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
6 619,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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l'activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-638        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JURA SUD au titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du 

Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 399 111,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
297 997,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

38 933,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
62 181,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : CH ST CLAUDE

(390780161), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-639        
fixant le montant dû à l’établissement : CH ST CLAUDE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 932,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
2 932,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-641 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-641       
fixant le montant dû à l’établissement : C.H. DE 
L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre de l’activité MCO 
déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 
162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 
et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 
caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 
NEVERS ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 
montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 
en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 
tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la 
CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 
 
 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 435 225,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours)  

241 255,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

434,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

193 534,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0,00 € 
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BFC-2022-06-20-00034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-6410 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH PASTEUR

DOLE (390780609), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-640        
fixant le montant dû à l’établissement : CH PASTEUR DOLE au 

titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 152 546,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
152 255,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

291,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-  642      
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DECIZE au titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la 
Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 281,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 281,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-644 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril

2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-644 fixant le montant de la liste en sus dû à

: CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril 2022. 136



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-644        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM 

MOREY ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la 

CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 371 729,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 088 167,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
283 561,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-06-20-00040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-645 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH AUTUN

(710781451), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-645        
fixant le montant dû à l’établissement : CH AUTUN au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CH AUTUN ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 49 971,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
49 971,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-646 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-646        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre de l’activité MCO déclarée 

au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT 

et à la CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 382 781,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
290 323,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

69 780,43 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
22 676,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-20-00042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-647 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOTEL-DIEU DU

CREUSOT (710978347), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois d'avril 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-647        
fixant le montant dû à l’établissement : HOTEL-DIEU DU 

CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-

et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 151 842,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
130 234,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

30,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
21 578,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 648       
fixant le montant dû à l’établissement : CH AUXERRE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois d'avril 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'avril 2022, par l’établissement : CH AUXERRE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 juin 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 073 267,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
756 841,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
102 983,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
213 429,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
13,46 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

7 214,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
7 214,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-20-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-648 fixant le montant de la liste en sus dû à

: CH AUXERRE (890000037), au titre de l'activité MCO déclarée au mois d'avril 2022. 155



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2022-05-25-00012

Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2022-05-25-00012 - Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87 156



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2022-05-25-00012 - Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87 157



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2022-05-25-00012 - Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87 158



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2022-05-25-00012 - Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87 159



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2022-05-25-00012 - Rescrit - contrôle des structures - SORIANO née

BIZOUARNE Florence - N°2022/87 160



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2022-07-04-00012

220704 21 DEF GAEC DU PATIER

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00012 - 220704 21 DEF GAEC DU PATIER 161



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00012 - 220704 21 DEF GAEC DU PATIER 162



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00012 - 220704 21 DEF GAEC DU PATIER 163



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00012 - 220704 21 DEF GAEC DU PATIER 164



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00012 - 220704 21 DEF GAEC DU PATIER 165



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2022-07-04-00010

220704 21 partielle EARL PASCALE RION

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00010 - 220704 21 partielle EARL PASCALE RION 166



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00010 - 220704 21 partielle EARL PASCALE RION 167



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00010 - 220704 21 partielle EARL PASCALE RION 168



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00010 - 220704 21 partielle EARL PASCALE RION 169



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00010 - 220704 21 partielle EARL PASCALE RION 170



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2022-07-04-00011

220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00011 - 220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1 171



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00011 - 220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1 172



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00011 - 220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1 173



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00011 - 220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1 174



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2022-07-04-00011 - 220704 21 partielle SAS DOMAINE RC LES

GRANDES VIGNES-1 175



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-03-31-00014

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU PETIT

PUSSEY à Allerey-sur-Saône

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-31-00014 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU PETIT PUSSEY à Allerey-sur-Saône 176



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-31-00014 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU PETIT PUSSEY à Allerey-sur-Saône 177



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-03-24-00010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU SERVIN à

Frangy-en-Bresse 

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-24-00010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU SERVIN à Frangy-en-Bresse 178



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-24-00010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DU SERVIN à Frangy-en-Bresse 179



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-03-28-00021

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Antoine FINEL à 

Celle-en-Morvan

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-28-00021 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine FINEL à  Celle-en-Morvan 180



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-28-00021 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine FINEL à  Celle-en-Morvan 181



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-03-28-00022

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Maxime

BERLAND à Saint-Aubin-en-Charollais

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-28-00022 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Maxime BERLAND à Saint-Aubin-en-Charollais 182



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2022-03-28-00022 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Maxime BERLAND à Saint-Aubin-en-Charollais 183



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-08-00011

Attestation NON SOUMIS au contrôle des

structures - BINET Carine - 2022/139

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00011 - Attestation NON SOUMIS au contrôle des structures - BINET Carine -

2022/139 184



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00011 - Attestation NON SOUMIS au contrôle des structures - BINET Carine -

2022/139 185



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00011 - Attestation NON SOUMIS au contrôle des structures - BINET Carine -

2022/139 186



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-27-00016

Attestation NON SOUMIS au contrôle des

structures - EARL DE LA PATURE DE RUBAN -

N°2022/119

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-27-00016 - Attestation NON SOUMIS au contrôle des structures - EARL DE LA

PATURE DE RUBAN - N°2022/119 187



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-27-00016 - Attestation NON SOUMIS au contrôle des structures - EARL DE LA

PATURE DE RUBAN - N°2022/119 188



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-04-00009

Décision contrôle des structures - ROUMOIS

Sylvain - N°2022/46

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-04-00009 - Décision contrôle des structures - ROUMOIS Sylvain - N°2022/46 189



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-04-00009 - Décision contrôle des structures - ROUMOIS Sylvain - N°2022/46 190



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-04-00009 - Décision contrôle des structures - ROUMOIS Sylvain - N°2022/46 191



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-04-00009 - Décision contrôle des structures - ROUMOIS Sylvain - N°2022/46 192



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-04-00009 - Décision contrôle des structures - ROUMOIS Sylvain - N°2022/46 193



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-08-00008

Rescrit - contrôle des structures - BAILLIET

Mathieu - N°2022/133

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00008 - Rescrit - contrôle des structures - BAILLIET Mathieu - N°2022/133 194



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00008 - Rescrit - contrôle des structures - BAILLIET Mathieu - N°2022/133 195



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00008 - Rescrit - contrôle des structures - BAILLIET Mathieu - N°2022/133 196



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-08-00009

Rescrit - contrôle des structures - GFA MCB -

N°2022/141

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00009 - Rescrit - contrôle des structures - GFA MCB - N°2022/141 197



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00009 - Rescrit - contrôle des structures - GFA MCB - N°2022/141 198



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-08-00009 - Rescrit - contrôle des structures - GFA MCB - N°2022/141 199



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-06-00019

Rescrit - contrôle des structures - GREBERT Paul -

N°2022/159

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-06-00019 - Rescrit - contrôle des structures - GREBERT Paul - N°2022/159 200



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-06-00019 - Rescrit - contrôle des structures - GREBERT Paul - N°2022/159 201



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-06-00018

Rescrit - contrôle des structures - JACQUIN

Frédéric - N°2022/147

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-06-00018 - Rescrit - contrôle des structures - JACQUIN Frédéric - N°2022/147 202



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-06-00018 - Rescrit - contrôle des structures - JACQUIN Frédéric - N°2022/147 203



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-07-12-00004

Rescrit - contrôle des structures - SCEV CADIOU

ET FILS - N° 2022/164

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-12-00004 - Rescrit - contrôle des structures - SCEV CADIOU ET FILS - N° 2022/164 204



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-12-00004 - Rescrit - contrôle des structures - SCEV CADIOU ET FILS - N° 2022/164 205



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-07-12-00004 - Rescrit - contrôle des structures - SCEV CADIOU ET FILS - N° 2022/164 206


